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(1) Dans ce cas, il ne s’agit plus de maintien dans l’emploi – Il convient de mettre en œuvre la procédure de retraite pour invalidité pour un agent 

CNRACL (+ 28 H hebdomadaire) ou la procédure de licenciement pour inaptitude pour un agent IRCANTEC (- 28H hebdomadaire). 

(2) Services supports : services en charge des ressources humaines, associations spécialisées, Centre de Gestion 17… 

Notification à l’agent par écrit de l’avis d’inaptitude et 

information à l’agent qu’il peut solliciter un reclassement  

en répondant par écrit à sa collectivité 
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L’agent  
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Définition d’un nouveau projet professionnel avec l’agent 

Etude des postes en interne compatibles avec l’état de santé 

Absence de poste Proposition d’un nouveau poste 

Accompagnement 

vers un processus 

de reclassement 

externe à la collectivité 

Validation médicale  

du poste proposé 

Bilan de compétences  

Définition du  

nouveau projet 

professionnel 

Validation par l’agent de  

la proposition de poste finale 

Formation  
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le cas échéant 

Validation administrative par  

la CAP – Information auprès  

du CTHS / CHSCT 
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initiales 
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(présentation à l’équipe, préparation des 

conditions d’accueil dans le service 

(aménagements éventuels) 
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